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1 Introduction 
 
Dans le cadre du lot n° 5 dit « Saint-Nazaire è propos® dans le cahier des charges de lôappel dôoffres nÁ 2011/S 

126-208873 du 11 juillet 2011, est projeté lôimplantation dôun parc ®olien en mer de 80 éoliennes, pour une 

puissance totale installée de 480 MW. Le projet est prévu à environ 12 km au Sud de la Côte Sauvage du 

Croisic, sur le banc de Guérande (Carte 1). Une ®tude dôimpact environnementale au titre du code de 

lôenvironnement est n®cessaire pour obtenir lôautorisation dôexploiter le domaine publique maritime.  Ainsi, des 

expertises scientifiques sont requises sur plusieurs volets et notamment sur  le compartiment benthique.  

Lôobjectif de cette ®tude est dô®tablir une situation de r®f®rence des bioc®noses marines sur le site dôimplantation 

et sur des sites témoins. Ainsi, un état de conservation sera défini et des suivis pourront être réalisés en se 

basant sur un état initial le plus exhaustif possible à la fois sur les biocénoses de fond meuble et de fond rocheux. 

De plus, cette ®tude permet dôune part, de faire le point sur les donn®es existantes, et dôautre part, dôacqu®rir de 

nouvelles donn®es. Lôensemble de ces données est pris en compte pour apprécier la richesse du patrimoine 

naturel du site ainsi que lô®tat de conservation des habitats inventori®s. 

Le rapport détaille les m®thodes et moyens mis en îuvre pour permettre de dresser une cartographie détaillée 

des habitats et dôavoir des donn®es quantitatives pour assurer un suivi et permettre dôappr®cier lô®tat de 

conservation. Les résultats sont présentés de manière détaillée. Ce rapport indique également les résultats 

obtenus lors du suivi 2014. Un suivi a été en effet entrepris pour étudier la variabilité interannuelle. 

Cette étude vise aussi à constituer une référence précise permettant : 

- dô®tablir lô®tat initial du site en terme dôhabitats, dôesp¯ces marines patrimoniales, en d®clin 

ou menacées, 

- dô®valuer leur état de conservation ainsi que les enjeux de conservation, 

- de permettre dô®valuer les enjeux et les impacts sur le site du projet, 

- de proposer des mesures dô®vitement de r®duction voire de compensation et 

dôaccompagnement. 
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Figure 1 : Périmètre d'étude 

 

2 Etat initial 
 

2.1 Acquisitions et analyse des données 
 
2.1.1 Outils et techniques mis en ïuvre 
 
2.1.1.1 Moyens nautiques 

 

Les investigations dôimagerie vidéos et les 

prélèvements biosédimentaires ont été 

réalisés du 22 au 25 avril 2013 depuis le port 

de Pornichet, à bord du navire « Tzigane 2 » 

(NA927050).  

 

 

 

Figure 2: Tzigane 2 
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Les campagnes « plongées » se sont déroulées sur plusieurs périodes du 17 au 21 juin 2013, les 26 et 27 juin 

2013, les 1 et 2 juillet 2013 et les 8 et 9 juillet 2014 depuis le port de Pornichet, à bord du navire « Marina II ». 

 

2.1.1.2 Outils dôimagerie vid®o 
 

Une caméra vidéo couleur a été utilisée avec ou sans les LEDS incorporées (matériel conforme à la norme 

AFNOR NF-EN16260, décembre 2012, Figure 3). Les LEDS nôont pas ®t® utilis®es lorsque la turbidit® engendrait 

un effet de brillance. La caméra est fixée sur un bâti vertical (structure métallique 

conique) pour être utilisée en point fixe ou en dérive (suspendu au-dessus du 

fond). Les films sont sauvegardés sur support numérique (i.e. disque dur externe). 

La caméra sous-marine a été utilisée afin de valider les faci¯s et dôacqu®rir des 

informations compl®mentaires sous forme dôimages (faune/flore). 

 

 

Figure 2 : Caméra sous-marine. (Cliché TBM) 

 
 
 
 
2.1.1.3 Engins de prélèvements sédimentaires et biologiques 
 

Pour les prélèvements bio-sédimentaires, deux types dôengins ont ®t® utilis®s : drague et benne. La drague a 

servi à échantillonner des stations dites semi-quantitatives et ¨ ®tudier ¨ la fois lôendofaune et lô®pifaune, alors 

que la benne a permis dô®chantillonner des stations dites quantitatives permettant lô®tude plus pr®cise de 

lôendofaune. 

- Données qualitatives : Drague Rallier du Baty (Figure 4) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7 
 

Figure 4 : Drague Rallier du Baty (Cliché TBM) et schéma descriptif de son mécanisme de 

fonctionnement (Trigui, 2009) 

 
Cet engin trainant permet d'échantillonner sur une large variété de substrats et de déterminer dans de 

nombreuses situations les espèces indicatrices des principales unités de peuplement et de leurs divers faciès ; il 

a été utilisé comme engin de prélèvements durant lôexploration des peuplements benthiques de la Manche 

(Cabioch, 1968) et le Golfe de Gascogne (Glémarec, 1969) et CARTHAM. Cette drague est constituée dôun 

cylindre métallique robuste de 45 cm de diamètre sur lequel est placé un filet qui permet la récolte du sédiment 

tout en permettant lô®vacuation de lôeau. Le cylindre est relié par un axe central à un anneau métallique sur lequel 

est fixé le gréement. Simple dôutilisation, elle a été utilisée pour les prélèvements dits « qualitatifs » dans le but de 

préciser les habitats biosédimentaires et dôétudier la macro- et la mégafaune associées.  

Dans cette intention, pour chaque station qualitative échantillonnée, un volume moyen de 30 litres de sédiment 

est tamisé, directement sur le bateau, sur des tamis de maille décroissante (10, 5 et 2 mm) (Figure 5). Seules les 

espèces présentes sur les deux premiers tamis sont déterminées et dénombrées à bord (tri exhaustif). Les 

données ainsi acquises sur lôensemble du site dô®tude fournissent une 

excellente représentation qualitative de la distribution des espèces 

macrobenthiques et apportent parfois une information semi-quantitative sur 

le niveau dôabondance des esp¯ces les plus communes. Ce protocole a été 

largement utilisé par Cabioch (1968), Glémarec (1969), Gentil (1976) ou 

Reti¯re (1979) pour la cartographie et lô®tude des peuplements en Manche-

Atlantique. Le refus de 2 mm a été gardé et formolé pour des analyses en 

laboratoire.  

 

Figure 3 : Table de tri (Cliché TBM) 

 

 

Des photographies des sédiments avant le passage sur les tamis, ainsi que des prélèvements de sédiment pour 

lôanalyse de la granulométrie et de la matière organique ont été faites pour chaque station. 

 

- Données quantitatives : Benne Smith Mc-Intyre (Figure 6) 

 

Cette benne a été utilis®e pour lô®chantillonnage quantitatif des peuplements benthiques (macrofaune des 

sédiments : sables, vases, graviers), aux stations dites « quantitatives ». Cet engins de prélèvement est très 

couramment employés pour prélever des sédiments de nature variée : depuis des s®diments vaseux jusquôaux 

graviers.  
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Figure 4 : Benne Smith Mc-Intyre et benne Hamon 

(Cliché TBM) 

 

 

 

Les prélèvements « quantitatifs » réalisés pour une analyse précise de la faune et pour une évaluation de lô®tat 

de conservation des habitats, ont été effectués conformément à : 

- la norme NF EN ISO 16 665 « Qualit® de lôeau - Lignes directrices pour lô®chantillonnage quantitatif et le 

traitement dô®chantillons de la macrofaune marine des fonds meubles »,  

la Fiche Contrôle de surveillance Eaux côtières Invertébrés Substrats meubles, « Contrôle de 

surveillance benthique de la Directive Cadre sur lôEau (2000/60/CE) : Etat des lieux et propositions, 

District Loire-Bretagne, REBENT, Ifremer ». 

 

Ainsi, quatre réplicats ont été réalisés : 

- trois pour déterminer et caractériser la faune benthique, 

- un pour lôanalyse granulom®trique et des analyses physico-chimiques.  

 

Chaque réplicat, destiné à l'analyse de la macrofaune, a été passé sur un tamis de maille carrée de 1 mm puis 

conditionn® en flacon plastique ®tiquet®. La m®thode de fixation sôest faite dans une solution formol®e (solution 

d'eau de mer à 6-8 % de formol). Chaque échantillon, destiné à la caractérisation du sédiment et à son analyse 

physico-chimique, est conditionné conformément aux recommandations du laboratoire agréé (IDHESA-Brest) 

pour réaliser lôanalyse chimique. Les échantillons sont réfrigérés avant dépôt dans les meilleurs délais à ce 

laboratoire afin notamment de garantir les agréments NF et COFRAC.  
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2.1.1.4 Inventaires en plongée 
 

Pour les sessions de plong®es, nous avons mis en îuvre les moyens techniques et humains n®cessaires ¨ la 

réalisation de cette mission (trois plongeurs scientifiques, une personne titulaire du permis côtier, des moyens 

nautiques adapt®s, mat®riels, etc.). Plusieurs types dôinventaires ont ®t® r®alis®s par plusieurs équipes : la 

Station de Biologie Marine de Concarneau (MNHN) et par TBM.  

 

¶ Inventaires MNHN 
 

Des opérations ont été effectuées par la Station de Biologie Marine de Concarneau. La personne référente pour 

la Station Marine de Concarneau est Sandrine Derrien-Courtel qui est en charge des suivis REBENT et DCE 

pour le milieu subtidal rocheux. Sur ces stations, diff®rents types dôaction ont eu lieu ¨ savoir des transects en 

plong®e selon la m®thode de lôECBRS (méthode issue des protocoles REBENT et DCE servant ¨ lôEvaluation de 

lô®tat de sant®, Derrien-Courtel et al., 2011) et des inventaires ZNIEFF-mer sont également réalisés. 

Des mesures qualitatives et quantitatives sont effectuées in situ sur des quadrats de 0,25 m2 (0.5m x 0.5m). 

Lô®chantillonnage est r®alis® sur platier, au sein de chaque ceinture, ¨ raison de 10 quadrats positionn®s de 

manière aléatoire (tout en évitant les failles, les pentes abruptes et le sédiment). En effet, en raison de la 

configuration du banc de Gu®rande (faible pente du plateau), plut¹t que dôeffectuer des relev®s le long de 

transects, nous avons privilégié la réalisation systématique de 10 quadrats par site, au sein de la ceinture 

présente. 

Quatre types de relevés sont retenus : 

- le relevé quantitatif sur quadrats de la flore et la faune fixées et semi-vagiles sur substrat rocheux. Les espèces 

en ®pibiose sur dôautres organismes fixés ne sont pas prises en compte. 

- le relevé semi-quantitatif de la faune vagile (poissons, mammifères marins, etc.). Les espèces observées sont 

list®es et associ®es ¨ un indice dôabondance de type : A+ (Tr¯s Abondant), A (Abondant), C (Commun), P 

(Présent) et R (Rare). 

- Dans le cadre du relevé quantitatif sur quadrats de la strate arbustive, en plus du dénombrement des individus, 

deux espèces de laminaires, Laminaria hyperborea et Laminaria ochroleuca font lôobjet dôune mesure de la 

longueur de leur stipe. 

- Enfin, lorsque la laminaire Laminaria hyperborea est présente, des mesures de longueur des stipes et de 

surface totale des épibioses qui les colonisent sont réalisées sur 10 individus répartis au sein de la ceinture de 

lôinfralittoral sup®rieur, et sélectionnés de manière aléatoire. 

Lôapplication de ce protocole a permis dô®tudier les param¯tres suivants : 
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- Les limites dôextension en profondeur des diff®rentes ceintures algales pr®sentes, quand la topographie du site 

le permet. 

- La composition et la densité des espèces structurantes (laminaires, Halidrys siliquosa, Cystoseira spp., 

Sargassum muticum, Solieria chordalis, Gelidium corneum, etc.) et/ou arbustives (Desmarestia spp, etc.). 

- La composition et la densité des algues caractéristiques de lôinfralittoral. 

- La composition et la densit® des algues opportunistes de lôinfralittoral sup®rieur. 

- La composition et la densit® de la faune dans lôinfralittoral et le circalittoral. 

- Lô®tude des stipes de Laminaria hyperborea et de leurs épibioses (quand lôesp¯ce est pr®sente). 

- La structure des populations de Laminaria hyperborea et Laminaria ochroleuca (quand elles sont présentes). 

Dans le cadre de ces inventaires, une base photographique est cr®®e et regroupe lôessentiel du patrimoine du 

site (habitats et espèces) mais aussi des dégradations ou dysfonctionnements.  

Pour les espèces patrimoniales, une base photographique est également réalisée.  

¶ Inventaires TBM 

En compl®ment de lôapproche normalis®e du MNHN, des stations compl®mentaires ont ®t® inventori®es. Ces 

investigations ont été entreprises par TBM en association avec le LEMAR (Laboratoire des sciences de 

lôenvironnement marin, UMR-CNRS, Plouzan®). Lôobjectif est double :  

- informer les cartes dôhabitats  

- et disposer dôune r®f®rence pr®cise permettant de d®crire les fonds rocheux tant en terme de 

biodiversit® que dôabondance.  

De plus, ces éléments permettront une approche de la fonctionnalité du milieu (biomasse, production, etc.). 

Ainsi, sur ces stations, plusieurs types de relevés ont été réalisés. La figure 7 synthétise les opérations :  

- 5 quadrats de 0,1 m² (Figure 8) sont prélevés à la suceuse (Figure 8),  

- 3 transects de 20 m (Figure 8) sont réalisés pour compter les échinodermes et les crustacés de grande 

taille et les laminaires et enfin quand elles sont présentes 5 laminaires sont prélevées.  

Pour les pr®l¯vements ¨ la suceuse,  un op®rateur d®colle ¨ lôaide dôun ciseau ¨ bois lôensemble de la faune et 

de la flore pendant quôun second lôaspire avec la suceuse. La maille du filet de collecte est de 1 mm. Les algues 

de grande taille ont été récoltées à la main au préalable. Les échantillons sont individualisés, formolés et stockés 

¨ lôabri de la lumière. Au laboratoire, la faune et la flore ont été triées, d®termin®es ¨ lôesp¯ce et compt®s.  

De plus, des photographies de chaque quadrat ainsi que des photos « paysages » sont également réalisées.  
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Ce travail permet une description quantitative de la faune et de la flore de petite taille.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Protocole entrepris sur chaque station 
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Figure 6 : Quadrat, suceuse et transect 

 
2.1.2 Strat®gie dõacquisition des données 
 
2.1.2.1 Stratégie 
Lôobjectif fix® par cette ®tude est triple :  

- r®aliser un ®tat initial du site sur lequel le projet doit sôimplanter (d®termination de lô®tat de conservation 

du site, des enjeux environnementaux, des fonctions écologiques, etc.)  

- évaluer les impacts du projet   

- et ®tablir un protocole dô®valuation avec un objectif de suivi ¨ long terme des bioc®noses marines pour 

mesurer dans un premier temps lôimpact potentiel du projet ®olien puis son impact effectif.  

Pour ce faire, une cartographie précise des habitats et de leur état de conservation est donc un préalable 

obligatoire et la strat®gie dô®chantillonnage propos®e dans cette ®tude a ®t® r®fl®chie dans ce but. Le travail 

cartographique effectu® a permis (1) de caract®riser lô®ventail des faciès rocheux et sédimentaires du périmètre 

dô®tude, (2) de d®terminer avec discernement un ensemble de stations pertinentes qui a été désignée comme 

« stations de surveillance » à suivre sur le long terme, (3) de se confronter aux contraintes engendrées par 




















































































































































































































































